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1 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Environnement

DÉVELOPPEMENT DURABLE

1.      SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2015 (ID WD :  2823)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

-  de  donner acte à M. le Président de la présentation du  rapport sur la situation en matière de développement  
durable 2015.
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2 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2.      CLÔTURE DE LA RÉGIE AUTONOME DE CANDÉ (ID WD :  2806)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

- de mettre fin au fonctionnement de la Régie autonome de Candé, service public administratif sans personnalité 
morale, doté de l’autonomie financière, à compter du 31 décembre 2015.

- de supprimer le budget à comptabilité distincte s’y rapportant, et d’intégrer les dépenses respectivement dans le 
budget général et dans le budget à comptabilité distincte « Boutiques des monuments »

- de prendre acte de la fin du régime de TVA avec application d’un coefficient de réduction
- de décider conformément à l’article 31 des statuts que l’actif et le passif de la régie seront repris dans la 

comptabilité du Département, le Président du Conseil départemental étant chargé de procéder à la liquidation de 
la régie

- de prendre acte que les opérations de liquidation retracées dans le compte de gestion établi par le comptable et 
annexé au compte administratif en 2016

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

3.      LE PERSONNEL - PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES 2016-2018 (ID WD :  2795)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver les termes du présent rapport
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

4.      TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE DE BOURGUEIL (ID WD :  2750)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 de donner un accord au transfert de propriété à titre gratuit de ce collège public, en application de la loi du 13  
août 2004 et de l’article L 213-3 du Code de l’Education,

 d’autoriser M .le Président à signer l’acte translatif de propriété correspondant sur ce collège, lequel sera constaté  
par un acte administratif rédigé par le Service Gestion Immobilière et Foncière.

GESTION PATRIMONIALE

5.      TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU COLLÈGE DE VOUVRAY (ID WD :  2751)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 de donner un accord au transfert de propriété à titre gratuit de ce collège public, en application de la loi du 13  
août 2004 et de l’article L 213-3 du Code de l’Education,

 d’autoriser M .le Président à signer l’acte translatif de propriété correspondant sur ce collège, lequel sera constaté  
par un acte administratif rédigé par le Service Gestion Immobilière et Foncière.
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3 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES
2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

6.      FIXATION DES TARIFS DES CENTRES DE VACANCES POUR 2016 (ID WD :  2728)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 De fixer les tarifs 2016 pour les deux centres de vacances du Conseil départemental, comme suit :

 Séjours jeunes de 7 à 13 ans   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 23,50 €
de 710 € à 770 € 24,50 €
de 771 € à 999 € 27,50 €

>  à 1 000 € 28,50 €

 Séjours adolescents   :

QUOTIENT FAMILIAL Nouveau Tarif journalier 2016

de 0 à 709 € 26,50 €
de 710 € à 770 € 27,50 €
de 771 € à 999 € 30,50 €

>  à 1 000 € 31,50 €

2ème C - Autonomie

PERSONNES ÂGÉES

7.      BILAN DE LA CAMPAGNE BUDGÉTAIRE 2015 ET OBJECTIF ANNUEL D'ÉVOLUTION DES DÉPENSES DES 
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES POUR LES PERSONNES ÂGÉES ET HANDICAPÉES (ID WD :  2807)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte du bilan de la campagne de tarification 2015,

- de fixer pour les établissements et services, le taux d’évolution de 0 % sur les dépenses par rapport à 2015.

- d’autoriser les dépenses suite à la négociation des conventions tripartites dans les EHPAD, des conventions d’objectifs  
et de moyens et à des ouvertures d’établissements ou à des extensions de capacité de structures ou services (ouvertures  
courant 2012 ou 2013) ou à des restructurations validées.

- d’accepter une réduction de l’enveloppe de tarification 2016 pour 400 000 € sur le secteur PA et pour 400 000 € sur le  
secteur PH, et par conséquent une baisse des prix de journée.

- d’accepter, sur le secteur Personnes Âgées le principe de la dotation globale APA sur les EHPAD annexés aux Hôpitaux

- d’approuver les termes de la convention type permettant sa mise en place et d’autoriser  M. le Président  à signer les 
conventions avec les EHPAD hospitaliers concernés.
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2ème C - Enfance et Famille

AIDE SOCIALE À L'ENFANCE

8.      BILAN DE LA CAMPAGNE BUDGÉTAIRE 2015 ET OBJECTIF ANNUEL D'ÉVOLUTION DES DÉPENSES DES 
ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET MÉDICO SOCIAUX POUR 2016 (ID WD :  2747)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte du bilan de la campagne de tarification 2015 du secteur de la protection de l’enfance,

- de fixer pour les établissements et services relevant de la protection de l’enfance, un taux d’évolution de 0 % par 
rapport à 2015 pour les trois groupes fonctionnels des budgets 2016 qui relèvent de la compétence du Conseil  
départemental d’Indre et Loire.
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4 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE
3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

9.      POUR UNE SOLIDARITÉ TERRITORIALE EFFECTIVE : UN DÉPARTEMENT AU SERVICE DE SON 
TERRITOIRE (ID WD :  2824)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

- le principe de la création, dès 2016, d’un dispositif d’aide aux projets d’immobilier d’entreprises soutenus par les  
communautés en application de la compétence de chef de file en matière de solidarité des territoires

- la  création  d’un  programme  d’aide  aux  entreprises  touristiques  dans  le  cadre  de  la  compétence  partagée  
Tourisme

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

10.     DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE D'UN SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) SUR LE TERRITOIRE 
DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA TOURAINE CÔTÉ SUD (ID WD :  2814)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

- d’émettre un avis favorable sur la définition du périmètre d’un Schéma de Cohérence Territoriale sur le territoire du  
Syndicat Mixte de la Touraine Côté Sud conformément à l’article L 143-5 du code de l’urbanisme.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

11.     AUTORISATION DONNÉE À LA SET - PARTICIPATION AU CAPITAL SOCIAL DE LA SARL "CH 
ROCHEPINARD" POUR LA CRÉATION ET L'EXPLOITATION D'UNE CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE (ID WD :  

2719)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

. en tant qu’actionnaire de la SET :

- d’autoriser cette dernière à participer à hauteur de 34 %, soit 340 € (34 actions à 10 €) au capital social de la  
SARL « CH Rochepinard » ; il  est par ailleurs entendu que la SET sera amenée à signer une convention de  
compte courant d’associés pour participer dans la même proportion de 34 %, c’est-à-dire pour 318 K€, aux fonds 
propres nécessaires à l’investissement lié à la création et à l’exploitation d’une centrale hydroélectrique au droit  
du barrage sur le Cher situé au lieu-dit « Rochepinard » à Tours,

- de solliciter, dès que cette opération sera bénéficiaire, un retour de dividendes.

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

12.     MODIFICATION DES STATUTS DU SATESE D'INDRE-ET-LOIRE (ID WD :  2698)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

- d’émettre un avis favorable aux modifications statutaires adoptées par le Comité syndical du SATESE 37 en date 
28 septembre 2015.
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Culture

MONUMENTS DÉPARTEMENTAUX

13.     TARIFICATION DANS LES MONUMENTS (ID WD :  2778)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver le tarif plein fixé à 27€ par personne pour une session d’escape game à la Forteresse de Chinon,  
incluant l’accès au monument

 d’approuver le tarif réduit fixé à 23€ par personne pour une session d’escape game à la Forteresse de Chinon,  
incluant l’accès au monument et réservé aux adhérents du Comité des Œuvres Sociales (COS) du Personnel du  
Conseil départemental d’Indre-et-Loire, aux porteurs de la carte « ambassadeur » et aux bénéficiaires habituels  
du tarif réduit dans les monuments départementaux.

MONUMENTS DÉPARTEMENTAUX

14.     RÈGLEMENT DE VISITE POUR LES MONUMENTS ET MUSÉES DÉPARTEMENTAUX (ID WD :  2797)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du règlement de visite joint en annexe pour les monuments et musées départementaux.
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MONUMENTS DÉPARTEMENTAUX

15.     MISE À DISPOSITION DES ESPACES AU DOMAINE DE CANDÉ (ID WD :  2779)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :

 d’accepter les termes de la convention type de mise à disposition (jointe en annexe) pour le Domaine  
de Candé et d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
 d’approuver l’application des dispositions de la délibération n°53 du Conseil général du 20 juin 2014 à  
la location des espaces du Domaine de Candé.
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

16.     ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2016 (ID WD :  3007)

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré, décide :
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